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MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA  
 

 SÉANCE ORDINAIRE DU 8 FÉVRIER  2016 – 19 H 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

A. Ouverture (ordre du jour, procès-verbal, correspondance) 
 
1. Adoption de l’ordre du jour; 

 
2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 11 janvier 2016. 

 
 

Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 
 
 
B. Gestion financière (rapport budgétaire, virement de crédits et paiement des comptes) 
 

1. Liste des comptes à payer. 
 

 
C. Gestion administrative 

 
1.     Suggestion de subvenir au besoin en électricité à un commerce lors de pannes électriques; 

 
2.    Résolution – Mandater de nouveaux signataires compte bancaire inactif à la Caisse Desjardins; 

 
3.    Résolution – Mandater la directrice générale adjointe en tant que signataire au compte de la   

   Banque Nationale; 
 

4.     Résolution – Transfert des demandes d’accès à l’information; 
 

5.     Résolution – Renouvellement de l’entente relative aux cours d’eau entre la MRC d’A-L et les   
dix-sept municipalités du territoire; 

 
6.     Résolution – Entente d’utilisation des VLAN; 

  
7.     Résolution – Règlements no 446 et no 447 de la MRC d’Antoine-Labelle; 

 
8.     Résolution – Quote-part annuelle à la TACL;  

 
9.     Résolution – Ajustement annuel du traitement des élus selon le règlement numéro 2015-103; 

 
10.     Résolution – Renouvellement de l’adhésion au programme des Fleurons du Québec; 

 
11.     Résolution – Tarification des emplacements du jardin communautaire; 

 
12.     Résolution – Élection le 1er mai 2016, jour du scrutin; 

 
13.     Résolution – Révision du code d’éthique et de déontologie des élus. 

 
 
 
D. Contrat et appel d’offres 

 
 

E. Avis de motion 
 

1. Projet de règlement décrétant les taux variés de taxes foncières, de tarifs pour services 
municipaux, pour l’exercice financier 2016 – séance extraordinaire du 11 février 2016; 

 
F. Adoption des règlements 
 
 
G. Sécurité publique 
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H. Transport routier (Travaux publics, voirie…) 
 

1.     Résolution – Pont Bailey temporaire sur le chemin du Pont-Méthot; 
 
2. Résolution – Travaux exécutés sur les chemins du Lac-Caché, du Lac-Chaud et du Lac-Clair; 

 
3. Résolution – Demander au MTQ le remboursement des frais additionnels de 650 $ pour la  

collecte des déchets – pont Pieffer désuet; 
 

4. Résolution – Entente entre la municipalité et Bois Nobles Ka’N’Enda Ltée - Transport de bois    
sur le chemin du Lac-Chaud Est.  

 
I. Hygiène du milieu 

 
1.     Résolution – Facture 2016 et clause 1.4.2 de Tricentris.   

 
 
J. Urbanisme, développement économique et mise en valeur du territoire 

 
1.     Résolution – Formation concernant le Code du bâtiment.  

 
 
K. Loisir et culture (bibliothèque, centre communautaire, loisirs) 

 
           1.    Résolution – Modification des heures de travail de la responsable de la bibliothèque; 

 
2. Résolution – Modification des heures d’ouverture de la bibliothèque; 

 
           3.    Résolution – Annulation de l’évènement Fête des neiges 2016; 

 
4. Résolution – Permettant la responsable de la bibliothèque de procéder aux achats pour terminer    

les travaux à la bibliothèque – montant restant du budget alloué au PTE; 
 
5. Résolution – Autoriser M. Benoit Thibeault à soumettre la candidature de La Macaza dans le 

cadre du patrimoine immatériel témoignant de notre histoire régionale (évènement historique – 
MRC d’Antoine-Labelle); 

 
6. Résolution – Pour obtenir un don d’un vestige militaire afin de faire connaître l’histoire du 

BOMARC. 
 
    
L. Divers 

 
    Période de questions 

 
 
M. Levée ou ajournement de la séance :  
 
 
 

Josée Paulin 
 
Josée Paulin, directrice générale adjointe 
Le 8 février 2016 
 
 
N.B.  La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 14 mars 2016 à 19 h. 
 
 
 
Veuillez prendre note que cet ordre du jour est un projet et que la Municipalité de La Macaza et le conseil 
municipal se gardent le droit d’y ajouter des sujets ainsi que de supprimer ou de modifier les sujets déjà 
inscrits, sans avertissement, et ce, jusqu’à l’ouverture de la séance. 


